
HABILITATION À LA MAÎTRISE 
D’ŒUVRE EN SON NOM PROPRE

PASSEPORT
POUR LA MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE



Vu le décret n° 2005-734 du 30 juin 2005 relatif aux études d’architecture, 

Vu l’arrêté du 10 avril 2007, relatif à l’habilitation de l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la Maîtrise d’Œuvre en son Nom Propre.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ENTRE

L’École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg
représentée par Phillipe CIEREN en sa qualité de Directeur 
située au 6-8 boulevard Wilson – BP 10037 – 67068 Strasbourg Cedex
Tél. +33 (0)3 88 32 25 35 Fax  +33 (0)3 88 32 82 41

ET

L’entreprise d’architecture

PASSEPORT POUR LA MISE  
EN SITUATION PROFESSIONNELLE

ARTICLE 1 : OBJET 

La mise en situation professionnelle est obligatoire pour l’obtention du diplôme permettant l’habilitation à exercer la maîtrise d’œuvre. 
Le passeport a pour objet de régler les rapports entre l’École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg et l’entreprise concernant 
la mise en situation professionnelle dans cet organisme de l’architecte diplômé d’État désigné ci-après. 

L’ARCHITECTE DIPLÔMÉ D’ÉTAT

Adresse postale

Tél Mél

Représentée par

en sa qualité de

Cachet

Cachet

Né(e) le

Adresse postale

Tél Mél



ARTICLE 2 : CORRESPONDANTS 

L’enseignant directeur d’études chargé de l’encadrement pédagogique au sein de l’École nationale supérieure d’architecture  
de Strasbourg est :

L’ENSEIGNANT

L’ARCHITECTE

ARTICLE 3 : DURÉE ET CALENDRIER

La mise en situation professionnelle est d’une durée minimum équivalent à 6 mois à temps plein, en dehors des périodes de formation 
et de congés de l’entreprise.

DATES DU CONTRAT Du Au

DURÉE (nombre de mois)

L’architecte référent chargé de l’accompagnement durant la mise en situation professionnelle au sein de l’entreprise est :

ARTICLE 4 : OBJECTIFS ET EXPÉRIENCES ATTENDUES  

4.1 ENGAGEMENTS DE L’ENSEIGNANT DIRECTEUR D’ÉTUDES, DE L’ARCHITECTE RÉFÉRENT  
ET DE L’ARCHITECTE DIPLÔMÉ D’ÉTAT
L’enseignant directeur d’études s’engage à :
• Suivre mensuellement la réalisation des objectifs. Le cas échéant téléphone, fax et mail se substitueront au déplacement ;
• Organiser avec l’architecte diplômé d’État la préparation du mémoire professionnel et de la soutenance ;
• Assister à la soutenance avec voix consultative. 

L’architecte référent sera invité :
• À contre signer le carnet de la formation pratique ;
• À la soutenance de l’architecte diplômé d’État et participera avec voix consultative aux délibérations du jury.

L’architecte diplômé d’Etat s’engage à contacter l’enseignant directeur d’études pour fixer les dates :
• D’entrevues sur le lieu de travail et à l’ENSAS ;
• De la préparation du rendu final (mémoire – soutenance orale).

4.2 MÉMOIRE PROFESSIONNEL ET SOUTENANCE ORALE
C’est un écrit structuré, articulé à une pratique professionnelle mise en œuvre effectivement par le candidat. Il présente les éléments de 
contexte permettant de comprendre les enjeux, contraintes et ressources de la mise en situation professionnelle. 
Il comporte une problématique élaborée, c’est-à-dire, tout à la fois une question précisément formulée et une hypothèse de réponse qui 
devra être mise à l’épreuve. Ce n’est en aucun cas un journal de stage. 
Ce n’est pas une compilation de références et d’expériences qui est l’objet du carnet de bord tenu par ailleurs. 
C’est un travail qui interroge la pratique et permet de montrer qu’on est capable de prendre du recul sur la mise en situation profession-
nelle en la confrontant aux enseignements théoriques reçus, et d’un retour critique sur le rapport conception/mise en œuvre. Le mémoire 
fait l’objet d’une soutenance devant le jury final.

4.3 CRITÈRES D’ÉVALUATION ET ÉLÉMENTS DE VALIDATION 
Au vu des appréciations (compétence et attitude) données par l’architecte référent, des notes affectées aux cours suivis à l’ENSAS, de la 
note affectée au mémoire professionnel, et de la soutenance, le jury de validation émettra une note finale.

«Le jury est composé d’au moins cinq membres, dont au moins les deux tiers sont architectes praticiens, enseignants ou non, un architecte-
enseignant venant d’une autre école et un préposé par le conseil régional de l’ordre des architectes. La personne responsable du suivi de 
l’architecte diplômé d’État pendant sa situation professionnelle est invitée par l’école. Le directeur d’études responsable du suivi de l’archi-
tecte tout au long de sa formation assiste à la soutenance. L’un et l’autre participent en tant que de besoin aux débats pour éclairer le jury 
sans voix délibérative.» Article 17 – Arrêté du 10.04.2007

«L’habilitation de l’architecte diplômé d’État à exercer la maîtrise d’œuvre en son nom propre est délivrée  par le directeur de l’établissement 
au nom de l’État après décision du jury. L’attestation de l’obtention de l’habilitation est communiquée à l’intéressé dans un délai d’un mois. 
Le procès-verbal de la délibération du jury est communiqué à chaque candidat. Il contresigne les observations du jury et, le cas échéant, sur 
motivations, les éléments de la formation qui n’ont pas été obtenus.» Article 20 – Arrêté du 10.04.2007



SECRÉTARIAT ADMINISTRATIF: MARIE TRAN 

ENSAS / Formation HMONP / Mme Marie TRAN
8 Boulevard du Président Wilson - 67000 STRASBOURG

Tel +33 (0)3 88 32 25 35 Fax +33 (0)3 88 32 82 41 
Mél : hmonp@strasbourg.archi.fr
WWW.STRASBOURG.ARCHI.FR  

Déclaration d’activité en qualité d’organisme de formation  
enregistrée auprès du préfet de la région Alsace sous le numéro 42 67 04413 67

Type de contrat  CDD   CDI  

Fait en quatre exemplaires à Le

Le directeur de l’École nationale supérieure 
d’architecture de Strasbourg

L’architecte référent

L’architecte diplômé d’ÉtatL’enseignant directeur d’études

PHILIPPE CIEREN 

[Prénom - NOM]

[Prénom - NOM][Prénom - NOM]

Visas avec mention manuscrite «lu et approuvé»

ARTICLE 5 : STATUT DE L’ARCHITECTE DIPLÔMÉ D’ÉTAT

L’architecte diplômé d’État est soumis au règlement intérieur de l’entreprise, notamment en matière de sécurité, d’horaires et de 
discipline. Il est tenu au respect du secret professionnel : il prend notamment l’engagement de n’utiliser, en aucun cas, les informations 
recueillies par lui en vue de son mémoire professionnel pour en faire communication à des tiers ou en susciter la publication, sauf accord 
avec l’entreprise qui  s’engage à respecter l’article 4 de la présente.
Durant la mise en situation professionnelle, l’architecte diplômé dÉtat est titulaire d’un contrat de travail :

ARTICLE 6 : ACCIDENTS DU TRAVAIL

L’architecte diplômé d’État bénéficie de la couverture légale en qualité de salarié.

ARTICLE 7 : COTISATIONS SALARIALES ET PATRONALES ET COUVERTURE SOCIALE

Il est rappelé à l’entreprise que l’architecte diplômé d’État est salarié, c’est l’entreprise qui, soumise au versement des cotisations 
patronales et salariales sur les sommes versées, assure les couvertures maladie, vieillesse, allocations familiales et accident du travail, au 
titre de l’article L. 411-1 du Code de la sécurité sociale.

ARTICLE 8 : APPLICATION DU PASSEPORT

Le Directeur de l’École nationale supérieure d’architecture de Strasbourg et le représentant de l’entreprise se tiennent mutuellement 
informés des difficultés qui pourraient naître de l’application du présent passeport et prennent d’un commun accord, en liaison avec 
l’enseignant directeur d’études, l’architecte référent et l’architecte diplômé d’État concerné, les dispositions propres à les résoudre.


